APRES ART. 34 N° 2395

ASSEMBLEE NATIONALE

25 mai 2018

LOGEMENT AMENAGEMENT ET NUMERIQUE - (N° 971)

Commission
Gouvernement
Rejeté
AMENDEMENT N ©2395
présenté par

M. Robert, Mme Benin, M. Mathiasin et M. Garcia

ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 34, insérer |'article suivant:
Le7° dulV del'article4 delaloi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant ala mise en cauvre du droit au
logement est compl été par les mots : « par les organismes de logements sociaux notamment, ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a encourager, le role des bailleurs sociaux afin que ceux-ci soit au centre dans
le cadre de |a stratégie de mobilisation de logements dans le parc prive
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